


Chers parents, chers enfants, 

C’est avec beaucoup de plaisir 
que nous abordons ensemble 
cette nouvelle année scolaire 
car l’école occupe une place 
essentielle dans la vie d’une 
commune. Elle est évidemment 
un lieu d’apprentissage mais aussi 
de rencontres, de partages et de 

découvertes. Nous avons à cœur de favoriser l’épanouissement des petits dardillois en 
leur offrant l’environnement le plus sécurisant et enrichissant possible, tout en répondant 
à des besoins d’organisation variés. 

Les familles peuvent compter sur une offre riche en matière d’accueil des enfants sur 
les temps scolaires et périscolaires, fruit d’une étroite collaboration entre les équipes 
enseignantes, les agents municipaux et les acteurs associatifs. 

Cette volonté d’inscrire l’enfant au centre de nos préoccupations s’exprime notamment à 
travers l’existence du Conseil Municipal des Enfants, puis plus tard au travers du Conseil 
des Jeunes, véritables lieux de découverte de la citoyenneté. De nombreux projets 
émergent grâce aux propositions des enfants et rythment la vie de la commune.   

L’école Rose Dione ouvrira enfin ses portes durant cette année scolaire, les élèves y seront 
accueillis au retour des vacances de la Toussaint. D’ici là, les abords de l’établissement 
seront aménagés (dépose-minute Avenue de Verdun, plateau traversant) pour sécuriser 
les déplacements des enfants et faciliter la vie des parents. Les principaux travaux à 
l’école Grégoire sont désormais réalisés et la sécurisation dans le cadre du PPMS se 
poursuivra dans les prochains mois.  

Le portail famille évolue vers plus de dématérialisation, moins de saisie pour les parents 
et une utilisation plus fluide pour simplifier votre quotidien. 

Un grand merci aux parents d’élèves qui s’investissent dans la vie de nos écoles en étant 
partie prenante de la communauté éducative pour porter les valeurs essentielles de 
respect et de vivre ensemble. 

Nous nous réjouissons de vivre cette rentrée scolaire à vos côtés !

Patrice CROSNIER
Maire de Dardilly

Christelle TEIXEIRA VALPASSOS
Adjointe à l'enfance

RENTRÉE SCOLAIRE

La rentrée des classes aura lieu le mardi 1er septembre 2026. 

VACANCES SCOLAIRES

Vacances de Toussaint

Du samedi 17 octobre au lundi 2 novembre 2026 matin.

Vacances de Noël

Du samedi 19 décembre 2026 au lundi 4 janvier 2027 matin.

Vacances d’hiver (Zone A)

Du samedi 13 février au lundi 1er mars 2027 matin.

Vacances de printemps (Zone A)

Du samedi 10 avril au lundi 26 avril 2027 matin.

Vacances d’été

Du Samedi 3  juillet au mardi 31 août 2027.

Le calendrier  2026/2027
L'année scolaire

Les horaires scolaires
Le temps scolaire est placé sous la responsabilité de l’Éducation Nationale.

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30.

Les écoles accueillent les enfants 10 minutes avant le début de la classe soit 8h20 le  
matin et 13h20 l’après-midi.

Les horaires sont précisés à titre indicatif et peuvent évoluer en cours d’année en lien avec 
différents protocoles (sanitaire, vigipirate…). Les parents doivent obligatoirement se référer 
au règlement intérieur de l’école. 

Retards exceptionnels : après 9h, l’élève sera accueilli uniquement à partir de 13h30 pour 
des raisons notamment de sécurité.
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ECOLE NOYERAIES MATERNELLE
Chemin des Écoliers
Mme Pascon - ce.0693429c@ac-lyon.fr
04.78.35.90.84

ECOLE NOYERAIES ELEMENTAIRE
Chemin des Écoliers
M. Billard - ce.0693149y@ac-lyon.fr
04.78.35.64.09

ECOLE GRÉGOIRE MATERNELLE - ELEMENTAIRE
42 chemin de Parsonge
Mme Ferry - ce.0691241z@ac-lyon.fr - 06.19.94.17.14
04.11.87.13.31 (maternelle)
04.11.87.13.32 (élémentaire)

Contacts

Edito 



Les activités périscolaires

Le prix du repas varie de 1 € à 7.20 € (Dégressif selon QF).

Les inscriptions au restaurant scolaire se font par pré-réservation. Chaque famille inscrit 
son enfant (ou ses enfants) pour un ou plusieurs jours de la semaine.

Nous accueillons les enfants le matin de 7h15 à 8h15.  
Deux formules sont proposées, à la séance au prix de 3.70 € ou au forfait. 
(Dégressif selon QF). Cet accueil se fait dans les locaux de l’accueil enfance.

Les tarifs des activités périscolaires varient en fonction du quotient familial de la CAF, 
uniquement pour les Dardillois ou les personnes travaillant sur la commune.

Nous accueillons les enfants le soir après la classe, de 16h30 à 18h30. 

Deux formules sont proposées, à la séance au prix de 3.70 € ou au forfait (dégressif selon QF) 
IMPORTANT : le choix de la formule est définitif.

Nous proposons un accompagnement scolaire pour les enfants de CE1, CE2, CM1 et CM2.  
Les études se déroulent les lundis et jeudis de 16h45 à 17h45 dans les écoles.

LES ÉTUDES DIRIGÉES :

Inscription possible à 2 temps d’accueil périscolaire sur les 3 proposés 
quotidiennement (matin et midi, midi et soir ou matin et soir).

Inscription sur 3 temps uniquement si l’enfant arrive le matin après 8h00.  
Il pourra alors rester jusqu’à 17h30 au plus tard.

POUR LES ÉLÈVES DE 
MATERNELLES

Des ateliers de découverte et d’initiation culturelle, sportive ou scientifique sont proposés 
de 17h à 18h (du CP au CM2). Les inscriptions se font au semestre (environ 15 séances) pour un 
prix de 60 € (Dégressif suivant QF). 

ATTENTION : nombre de places limité par atelier, à raison d’un atelier par enfant. 
Inscriptions premier semestre via le portail famille du samedi 5 au mercredi 9 septembre 2026.  

Les ateliers se déroulent généralement dans les écoles. Si un déplacement est nécessaire 
(Complexe sportif Moulin Carron), il se fait sous la responsabilité de l’encadrant et de la mairie. 

Les ateliers découvertes

Les activités extrascolaires

L’accès au centre de loisirs des mercredis est réservé aux enfants de 3 ans révolus, 
scolarisés et jusqu’à 12 ans. Les enfants habitant sur la commune ou scolarisés sur la 
commune sont accueillis prioritairement.

Le centre de loisirs est ouvert le mercredi de 7h30 à 18h30. L’accueil des enfants  
s’organise de la manière suivante : 

- le matin, entre 7h30 et 9h30.  
- le midi, après le repas, entre 13h20 et 13h50. 
- le soir,  entre 16h30 et 18h30.

Pour les maternelles 
      Du 2 septembre 2026 au 30 juin 2027 : 
      À l’accueil enfance du Grégoire (40 Chemin de Parsonge, portail B).

Pour les élémentaires   
   Du 2 septembre au 14 octobre 2026, puis du 28 avril au 30 juin 2027 : 
       Au centre de loisirs de la Beffe (Chemin de la Beffe).
 
       Du 4 novembre 2026 au 7 avril 2027 : 
       À l’accueil enfance du Grégoire (40 Chemin de Parsonge, portail B).

Les inscriptions se font sur le portail famille de la mairie de Dardilly ou aux accueils 
enfance. Modifications au plus tard le mercredi précédant, avant 23h59.  
(Sous réserve de place).

Elles peuvent s’effectuer en journée ou demi-journée : matin avec repas ou après-midi seul.

Tarifs du mercredi : selon formule et dégressif selon QF. 
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Pour les activités périscolaires : toute inscription ou modification du planning  
se fait au plus tard la veille avant 8h30 (Jours ouvrés).

Contact centre de loisirs mercredi
MATERNELLE - ALEXANDRA MILLAUD
a.millaud@mairie-dardilly.fr

ÉLÉMENTAIRE - MAXIMILIEN ABOUGIT
m.abougit@mairie-dardilly.fr

Le mercredi

L'accueil enfance du soir

Le restaurant scolaire

L'accueil enfance du matin



Les activités extra scolaires

Première session :  
du 16 septembre 2026 au 27 janvier 2027.

Deuxième session :  
du 3 février 2027 au 23 juin 2027.

Tarif au semestre : 62,40 € (Dégressif selon QF)

L'école municipale des sports

Nous accueillons les enfants de 3 à 6 ans pour une initiation et un éveil à différents jeux 
et activités sportives. 

Groupe blanc 
Pour les enfants nés du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2023 : 
Les mercredis de 9h15 à 10h30 au complexe sportif Moulin Carron.

Groupe bleu 
Pour les enfants nés du 1er janvier 2021 au 30 juin 2022 : 
Les mercredis de 10h45 à 12h au complexe Moulin Carron.

Inscriptions du lundi 7 au lundi 14 septembre 2026 via le portail famille et aux accueils 
enfance Grégoire et Noyeraies tous les jours de 16h30 à 18h30, sauf le vendredi.

 Inscription finalisée à réception du dossier complet :

- fiche d’inscription complétée (sauf si l’enfant est déjà inscrit aux activités périscolaires). 
- certificat médical (datant de moins de 3 mois ou attestation de renseignement du  
questionnaire relatif à l’état de santé de l’enfant). 
- attestation d’assurance responsabilité civile, couvrant les activités sportives extrascolaires. 
- paiement.
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Le conseil municipal des enfants

Le CME répond à une volonté de 
la commune de Dardilly d’encoura-
ger l’expression pleine et active de la  
démocratie locale et de la citoyenneté.  

Il est composé de 23 enfants de CE2, 
CM1 et CM2 de toutes les écoles  
primaires de Dardilly, élus pour 2 ans de 
mandat par leurs pairs dans les 3 écoles :   
ce sont les Conseillers Municipaux 
Enfants. 

Les inscriptions (à la journée uniquement) se déroulent aux dates définies pour 
chaque période, communiquée via le portail famille et page 8 du document.

Au-delà de la période d’inscription, toute annulation entraîne la facturation de 
la journée complète.

Tarifs à la journée - dégressifs selon QF et selon conditions.

Le Conseil Municipal des Enfants est une instance municipale à travers laquelle les  
enfants d’une commune sont représentés à l’image du conseil municipal « adultes ».  
Il joue un rôle consultatif et permet de collecter les idées et initiatives émanant de  
l’ensemble des enfants de la commune. 

L’accès au centre de loisirs durant les vacances est réservé aux enfants de 3 ans révolus  
et scolarisés, jusqu’à 12 ans. Les enfants habitant sur la commune ou scolarisés sur la 
commune sont accueillis prioritairement.

Le centre de loisirs est ouvert durant les vacances de 8h à 18h30 :  
L’accueil des enfants s’échelonne le matin de 8h à 9h30 et le départ de 17h à 18h30.

Vacances d’automne, Noël/hiver : au Grégoire. 
Vacances de printemps, juillet et août : à la Beffe.

Pour les élémentaires :

Vacances d’automne, noël/hiver et printemps : au Grégoire 
Juillet : petites et moyennes sections au Grégoire les trois premières semaines de juillet, 
pour les grandes sections à la Beffe. 
En août : tous à la Beffe.

Pour les maternelles :

Les vacances scolaires

Les élus sont accompagnés par un agent de la commune et les conseillers de la  
délégation enfance jeunesse. 

Le coordinateur EMS sera présent lors du forum des associations, samedi 5 septembre 
2026 pour tout renseignement complémentaire.
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Pour la rentrée 2026-2027 la commune se dote d’un nouveau portail famille plus 
intuitif , facilitant les inscriptions des familles.

Les paiements 

Paiement en ligne 100%Sécurisé

Activités
Date début des 

inscriptions
Date limite 

d’inscription
Début de 
l’activité

Fin de 
l’activité

Accueils enfance et restaurant scolaire 22/06/2026 / 01/09/2026 31/08/2027

Ateliers
1ère session 05/09/2026 09/09/2026 14/09/2026 29/01/2027

2ème session 23/01/2027 27/01/2027 01/02/2027 25/06/2027

Éveil sportif (EMS)
1ère session 07/09/2026 14/09/2026 16/09/2026 27/01/2027

2ème session 25/01/2027 01/02/2027 03/02/2027 23/06/2027

Centre de loisirs

Automne 21/09/2026 02/10/2026 19/10/2026 30/10/2026

Noël 23/11/2026 04/12/2026 21/12/2026 23/12/2026

Hiver 18/01/2027 29/01/2027 15/02/2027 26/02/2027

Printemps 15/03/2027 26/03/2027 12/04/2027 23/04/2027

Été 31/05/2027 11/06/2027 05/07/2027 31/08/2027

Les autres paiements

Paiement en ligne ou par prélèvement
Vous pourrez payer vos factures en ligne via le nouveau 
portail famille ou en optant pour le prélèvement automatique 
en fournissant un relevé d’identité bancaire (RIB). 

Afin de tenir compte des diverses contraintes et situations familiales, 
il vous sera toujours possible d’effectuer vos paiements, notamment 
au moyen de chèques ou d’espèces, auprès des accueils enfance, le 
soir de 16h30 à 18h30 (sauf vendredi).
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Calendrier d’inscriptions

Une fois connecté, vous pourrez :

- consulter et renseigner les plannings de vos enfants.
- gérer vos inscriptions.
- payer en ligne.

Contacts accueils enfance
ACCUEIL ENFANCE NOYERAIES (sept - oct)

ACCUEIL ENFANCE ROSE DIONE (dès 2 nov.)
Secrétariat : Véronique VASSAL
Permanence du lundi au jeudi de 16h30 à 18h30 
Fermé le vendredi
04-78-35-65.06 / v.vassal@mairie-dardilly.fr

DIRECTRICE PÉRISCOLAIRE :
Virginie Demailly 
v.demailly@mairie-dardilly.fr

ACCUEIL ENFANCE GRÉGOIRE 
Secrétariat : Laetitia Malaisé 
Permanence du lundi au jeudi de 16h30 à 18h30 
Fermé le vendredi
04-78-35-04-07 / l.malaise@mairie-dardilly.fr

DIRECTRICE PÉRISCOLAIRE :
Stéphanie Cyblat 
s.cyblat@mairie-dardilly.fr

- soit au guichet sur rendez-vous.

- soit en ligne, via l'adresse https://portailfamille.dardilly.fr (des tutoriels sont proposés sur 
la page d'accueil du portail famille pour vous aider dans vos démarches). 
- soit par mail service.enfancejeunesse@mairie-dardilly.fr

Pour les nouvelles familles, l’inscription se fait : 

- soit via le site internet dardilly.fr  
- �soit directement via l’adresse  https://portailfamille.dardilly.fr

Si vous avez déjà un compte, l’accès au portail se fait en ligne :

Contacts associations de parents d'élèves
AIPE DARDILLY
aipe.dardilly@gmail.com

FCPE ECOLE DARDILLY 
conseil.dardilly@fcpe69.fr
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Pendant les périodes scolaires
Pendant le temps scolaire, la Salle Des Jeunes, située à l’arrière du centre  
culturel L’Aqueduc, est ouverte à partir du collège en accès libre tous les mardis, jeudis et  
vendredis de 16h30 à 19h, les mercredis de 14h à 19h. La Salle Des Jeunes est un lieu de 
loisirs, d’échanges et de rencontres. 

Informations jeunesse

Les adhérents peuvent accéder librement aux locaux, au matériel de loisirs et au pôle 
multimédia  en présence de l’animatrice jeunesse.

L’accueil libre

Des activités sportives, culturelles ou  
manuelles, sorties, soirées… qui permettent 
aux jeunes de découvrir et de s’épanouir, 
de rencontrer et d’échanger dans la bonne 
humeur.
SUR INSCRIPTION : tarifs (séance demi-
journée, sortie journée et repas) en fonction 
du quotient familial. 
Renseignements auprès de la Salle Des 
Jeunes.

Les animations

Les mardis, mercredis et jeudis de 17h30 à 19h. Forfait annuel. Séances de révision brevet 
gratuites proposées en juin.

L’accompagnement scolaire

Une soirée organisée une fois par mois le vendredi (à L’Aqueduc ou à l’extérieur).
Sur inscription. Tarifs selon le type de soirée.

Les soirées du vendredi

Pendant les vacances scolaires
La  Salle des Jeunes est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30.

3 séjours sont organisés durant le mois de juillet pour les enfants de 7 ans à 17 ans. 
Séjour enfance, pré-ados et ados.

Les séjours

Le Conseil Des Jeunes

Le Conseil Des Jeunes 
(12-17 ans)

En continuité du Conseil municipal  
des enfants (CME).

Le Conseil Des Jeunes a été créé par la municipalité 
de Dardilly pour permettre aux jeunes dardillois d’avoir 
un espace et un vecteur d’expression structuré, afin 
de s’engager dans la vie de la commune et la vie  
citoyenne en général.

Le pass’sport culture
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Délivrance du pass' :
- à la salle des jeunes du 9 au 26 juin puis du 1er septembre au 2 octobre 2026 pendant 
les horaires d’ouverture ou sur rendez-vous auprès de Camille Marc. 
- à L’Aqueduc du 30 juin au 31 juillet et du 25 au 28 août de 10h à 12h et de 14h à 17h.
- lors du forum des assos, samedi 5 septembre de 9h à 13h.

Dossier d’inscription et adhésion nécessaires pour profiter des différents services :

Contact salle des jeunes

04 72 17 72 78 / salledesjeunes@mairie-dardilly.fr 
L’Aqueduc, 59 chemin de la Liasse

DIRECTRICE ADJOINTE SERVICE JEUNESSE
Camille MARC / 06 09 08 95 00 / c.marc@mairie-dardilly.fr

Gratuit, ce dispositif mis en place par la mairie de  
Dardilly permet aux collégiens dardillois d’obtenir   :

- 35€ de réduction pour l’adhésion à une association 
sportive ou culturelle partenaire, 
- une entrée gratuite à L’Aqueduc pour un spectacle 
au choix,
- une place de cinéma au Ciné-Aqueduc.

Date limite de délivrance le 2 octobre 2026. Dans la limite des quantités disponibles.  
Pour les collégiens dardillois sur présentation du justificatif de domicile et d'un certificat de scolarité.




